
Pour des produits ÉcoLogo agréés
composez le 1-800-478-0399 ou visitez
http://www.environmentalchoice.com

Le saviez-vous?

Les désodorisants chimiques des véhicules de plaisance peuvent :

¥ Endommager les fosses septiques des terrains de camping 
et les installations d’égout des municipalités 

¥ Contaminer l’eau souterraine et l’eau de surface 
¥ Réduire la qualité de l’air des véhicules de plaisance 
¥ Nuire à votre santé

Pourquoi le camping éco-l’eau?

Les usagers de véhicules de plaisance utilisent souvent des désodorisants pour atténuer
l’odeur des eaux usées de leur véhicule. Certains pensent que les produits chimiques aident
à décomposer les déchets, mais ce n’est pas le cas. Des agents de traitement chimique qui
contiennent du formaldéhyde ou de l’ammoniac peuvent de fait arrêter la désagrégation des
déchets, ce qui réduit la qualité de l’air du véhicule de plaisance. En outre, une décharge
concentrée de ces produits chimiques risque d’entraîner la défaillance des fosses septiques
des terrains de camping ou de contaminer l’eau souterraine. 

Au début de 2000, Environnement Canada et Santé Canada ont recommandé qu’on déclare
le formaldéhyde et l’ammoniac toxiques au titre de la Loi canadienne sur la protection de
l’environnement. Aujourd’hui, utilisez des produits non toxiques.

Que puis-je faire?

Vous pouvez vous procurer des produits biologiques non toxiques qui réduisent efficacement
les odeurs venant des fosses et ce, sans nuire à vous-même, ni à l’environnement. 
Au magasin, demandez des produits non toxiques.

1. Communiquez avec Environnement Canada pour en savoir plus
2. Adoptez des produits non toxiques de traitement des eaux usées 

pour les véhicules de plaisance
3. Partagez votre expérience positive d’utilisation de produits non toxiques 

Complément d'information :

Environnement Canada, Section de la prévention de la pollution 
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Appréciez votre environnement. Adoptez des produits non toxiques pour votre véhicule de plaisance!


